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L’enseignement supérieur 
français

• Le L.M.D. (universités et grandes écoles)
– Licence (L) en 3 ans, (bac + 3) suivi du
– Master (M) en 2 ans, (bac + 5), suivi du
– Doctorat en 3 ans, (bac + 8) 

• Pour chaque diplôme, les enseignements 
sont découpés en semestres, correspondant 
chacun à 30 crédits, capitalisables et 
transférables en France et en Europe.



⇒À l’université,  peuvent être suivis :
- les cursus d’études médicales (médecine, 

dentaire, sage – femme) et pharmaceutiques ;
- Les cursus Licence/Master/Doctorat de 

sciences, droit, sciences humaines, …
- Les DEUST (diplôme d’études universitaires 

scientifiques et techniques) (2 ans) et les 
DUT (diplômes universitaires de technologies) 
(2ans). Il peuvent être suivis de licences 
professionnelles.





L’enseignement 
supérieur français

⇒Dans les écoles, peuvent être suivies des 
formations telles que :

- classes préparatoires aux grandes écoles 
(CPGE) ;

- Classes de Mise à Niveau (MAN pour 
l’hôtellerie, MANAA pour les arts 
appliqués) ;

- Les préparations aux concours (vétérinaire, 
infirmier, kiné, …)



L’enseignement 
supérieur français

- formations qui préparent à : BTS, BTSA, 
diplôme des métiers d’arts,…

- écoles d’ingénieurs ;
- Écoles d’infirmiers, d’éducateurs, 

d’architectes, d’assistants sociaux, …
- Formations qui aboutissent à un diplôme 

d’école (nombreuses dans le commerce, la 
communication, …)



LE DOSSIER UNIQUE

Procédure informatique 
via Internet par laquelle 

passe toute demande 
d’inscription dans 

l’enseignement supérieur.



LES PUBLICS CONCERNES

• Tous les élèves de terminale 
actuellement scolarisés

• Titulaires du baccalauréat souhaitant 
changer de parcours de formation

• Personnes désireuses de reprendre 
des études supérieures (attention : 
s’informer sur les conditions d’accès à
l’enseignement supérieur)



Formations intégrées à
« admission post bac »

� CPGE, CPI, CPP, 
� Écoles d’ingénieurs, (à vérifier)
� STS des lycées et LP publics et privés, I.U.T., B.T.S.A
� DCG1 et MAN (Hôtellerie et Arts Appliqués)
� Tous les cursus universitaires : licences, DEUST, L1 et 1ère 
année de médecine et pharmacie, …

� Université Catholique de Toulouse (I.C.T.)
� Classes préparatoires aux formations de certaines écoles 
paramédicales et sociales (à vérifier)

� Écoles Nationales Supérieures d’Architecture,
� Écoles Nationales d’Arts sous tutelle du ministère de la 
culture

� Des écoles de commerce, 
� Certains B.T.S. par apprentissage. 



Attention !
Toutes les écoles paramédicales ou sociales ont 
leur propre procédure d‘admission (concours). 
Pour les écoles sociales : inscription dès 
octobre.
Pour les écoles paramédicales : inscription dès 
janvier.
Les modalités d’inscription aux concours, les 
dates sont consultables sur le site de 
l’ONISEP. 
Chaque concours a ses particularités.
Le candidat doit s’acquitter de frais 
d’inscription.
Tous les renseignements sont également 
accessibles auprès des établissements souhaités 
et sur leurs sites internet.



UNE ADRESSE UNIQUE
POUR LES ELEVES

Pour effectuer toutes leurs 
démarches, les candidats disposent 

d’une adresse unique :

www.admission-postbac.fr

Et d’un calendrier national unique



CONSIGNES ELEVES
4 GRANDES ETAPES

1. Inscription sur Internet : espace 
« inscription » et espace « candidatures »

2.Constitution et envoi des dossiers 
« papier »

3. Réponses aux phases de propositions 
d’admission

4.Inscription administrative dans les 
établissements d’accueil



CONSIGNES ELEVES
LES PREALABLES

�Avoir une adresse électronique personnelle 
valide

�Se munir de leur numéro INE
�Avoir son numéro d'inscription au bac
�Se munir du relevé de notes des épreuves 
anticipées du baccalauréat

�D’autres informations peuvent être 
demandées. 



CONSIGNES ELEVES
CALENDRIER

• Jeudi 1 décembre 2011, ouverture du site  pour 
les candidats.

� www.admission-postbac.fr .  
A partir du module « recherche d'une 

formation » : informations sur les différentes 
formations

• Du Vendredi 20 janvier au Mardi 20 mars 2012, 
saisie des vœux des candidats.

� www.admission-postbac.fr



CONSIGNES ELEVES
VOEUX

�À saisir par ordre de préférence.    

�Classement  modifiable jusqu’au 31 mai 2012.

�Nombre maximal de vœux :36 au total dont 12 
maximum par type de formation avec 2 
restrictions:                                              
CPGE : 6 vœux au plus pour la même voie,        
MAN arts appliqués: 3 vœux maximum . 

�Un vœu validé ne peut plus être supprimé. 

�Ne pas attendre les derniers jours pour saisir 
les vœux
20 MARS :date limite de validation



CONSIGNES ELEVES
CALENDRIER

� Du 20 janvier au Lundi 2 avril 2012, constitution et 
envoi des dossiers de candidatures dans les 
établissements. 

• Mars 2012,
� Saisie en ligne des notes et des appréciations par les 
professeurs.



CONSIGNES ELEVES
CALENDRIER

• Mai 2012
�Les élèves candidats peuvent consulter la 
réception par les établissements 
destinataires de leurs dossiers de 
candidature.

�Date limite de retour des classements 
par les commissions d’admission.



CONSIGNES ELEVES
CALENDRIER

Proposition d’admissions et réponse des 
candidats : 3 phases à respecter.

• Jeudi 7 juin, 14h, au 12 juin, 14h. 
• Jeudi 21 juin, 14h, au 26 juin, 14h.
• Jeudi 12 juillet, à 14h, au 17 juillet, 
14h.

�Une seule proposition d'admission. 
�Réponse impérative sous peine d'être 
démissionné.

�4 réponses possibles :oui définitif                                    
oui mais                                        
non mais                                       
démission générale



CONSIGNES ELEVES
CALENDRIER

• Vendredi 22 juin,
�Début de la procédure d’admission 
complémentaire.

• 15 septembre,
�Fin de la procédure complémentaire.

�L’inscription est définitive quand 
l’inscription administrative a été effective 
par les élèves. 
La procédure est propre à chaque 
établissement.



LES RESSOURCES DISPONIBLES

• Le professeur principal accompagne dans 
la recherche, est le référent de la 
démarche ;

• Les équipes enseignantes, chacun en 
fonction de ses compétences ;

• Le secrétariat de l’établissement ;
• Le C.D.I.
• « Métiers Passion », le 16 janvier 
prochain.



LES RESSOURCES DISPONIBLES

• LE PORTAIL ADMISSION www.admission-
postbac.fr

� Présentation harmonisée de l’offre de formation
� Une procédure et un calendrier uniques
• LE PORTAIL ETUDIANT www.étudiant.gouv.fr
� Information, orientation et insertion des étudiants
� Accompagnement social des étudiants
• LE PORTAIL ONISEP www.onisep.fr
� Présentation de toutes les formations en France
� Fiches métiers par domaine ou centre d’intérêt



• JOURNEE PORTES OUVERTES
Des lycées et établissements de l’enseignement 

supérieur 
Publiées sur le site de l’académie

LES RESSOURCES DISPONIBLES


